






 

 

 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 5 FEVRIER 2024 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2023 

 

 

 

DEUXIEME DECISION 

 

 
L’Associé unique décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 380.185,13 euros de la 

manière suivante : 

 

Origine : 

 

Résultat de l’exercice  380.185,13 € 

 

Affectation 

 

A titre de dividendes 90.000,00 € 

Au compte « Autres réserves » 290.185,13 € 

                                     ______________________________ 

Totaux 380.185,13 € 380.185,13 €  
 

Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter 5 février 2024. 

 

Le dividende revenant aux associés personnes physiques fiscalement domiciliés en France sera 

soumis, conformément à l’article 28 de la loi de finances pour 2018, au Prélèvement Forfaitaire 

Unique (PFU), sauf la faculté pour les contribuables, en ce qui concerne l’impôt sur le revenu, d’opter 

pour sa taxation selon le barème progressif (et de bénéficier en conséquence de l’abattement de 40 % 

prévu par les dispositions en vigueur et, partiellement, de la déductibilité de la CSG) ; l’option étant 

alors formulée de façon globale pour l’ensemble des revenus, gains nets, profits et créances entrant 

dans le champ d’application du PFU. 

 

En tout état de cause, la distribution est soumise, pour les personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France, sauf demande de dispense dans les conditions prévues par la loi, à un 

Prélèvement Forfaitaire Non Libératoire (PFNL) au taux de 12,80 %, imputable sur l’impôt sur le 

revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle il a été opéré et, en cas d’excédant, restituable. 

 

Les contributions sociales (CSG, CRDS, prélèvement social, contribution additionnelle et RSA) sur 

les revenus du patrimoine et exigibles à raison de la présente distribution seraient prélevées à la source 

conformément aux dispositions en vigueur. 
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